
ATELIER: 
L’AUTODÉTERMINATION  
DÈS LE DÉBUT ?! 
LA QUALITÉ DANS LA GESTION DES MANDATS À 
L’EXEMPLE DU SOUTIEN À L’AUTODÉTERMINATION 

Mardi 16 septembre 2025, 17h00 à 19h00  
(suivi d’un apéro)  
 

Hochschule Luzern – Soziale Arbeit 
Werftestrasse 1, Lucerne 

 

Les débuts sont décisifs et marquent, dans certaines circon-
stances, l’ensemble de la gestion du mandat. C’est pourquoi ce 
deuxième atelier du réseau se penchera sur la qualité du début du 
mandat. Les questions que nous aimerions aborder avec les 
participants et les intervenants sont par exemple les suivantes : 

· A quoi faut-il faire particulièrement attention lors de la prise de 
mandat ? Que signifie ici la qualité ? 

· Quelles sont les implications sociales et juridiques ? 
· Quel est le rapport entre le mandat des autorités et leur propre 

compréhension du cas ? Qu’est-ce qui peut, qu’est-ce qui peut et 
qu’est-ce qui doit être fourni en plus du mandat ? 

· Dans quelle mesure l’objectif ou l’éventuelle fin du mandat sont-ils 
pris en compte dès le début ? 

· Dans quelle mesure l’accent peut-il et doit-il être mis sur 
l’autodétermination ? Que signifie l’autodétermination dans cette 
partie de la gestion du mandat ? 
Les organisations de personnes concernées ‘EX-IN’ et ‘Mensch 
zuerst’ participent également à l’atelier. 
Les intervenant∙e∙s : 

· Pascale Hartmann / Selina Annen (Soziale Dienste Stadt Zürich) 
· Lukas Neuhaus (Fachhochschule Nordwestschweiz) 
· Daniel Rosch (Hochschule Luzern) 

L’événement est gratuit, merci de vous inscrire jusqu’au 4 septembre 
2025 à l'adresse suivante: info@qualite-protectiondeladulte.ch 



 

 
 
Le réseau « Qualité dans la protection de l’adulte »,  
bénéficiant du soutien du Fonds national suisse, vise 
à favoriser l'échange et la collaboration entre les pra-
tiques professionnelles et la recherche scientifique. 
Pour ce faire, des événements publics seront organi-
sés deux fois par an qui auront lieu à différents  
endroits en Suisse. Chaque événement mettra en  
lumière un aspect particulier de la procédure de  
protection de l’adulte.  
En plus, l'élaboration de normes de qualité pour la 
protection des adultes est envisagée. 

Réseau Qualité dans la protection de l’adulte 
c/o Hochschule für Soziale Arbeit FHNW 
Von-Roll-Strasse 10 
4600 Olten (CH) 
info@qualite-protectiondeladulte.ch 
https://qualite-protectiondeladulte.ch 




